
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mercredi 18 mai 2022 à 11 h 45

11155, avenue Hébert

**À cause des travaux de toiture et de ventilation à la mairie, la séance extraordinaire a eu lieu dans la 
salle de conférence Charles-Guilbault.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement
M. Abdelhaq Sari, conseiller de la ville - district Marie-Clarac
M. Philippe Thermidor, conseiller d'arrondissement - district Ovide-Clermont
M. Jean Marc Poirier, conseiller d'arrondissement - district Marie-Clarac

ÉTAIT ABSENTE :

Mme Chantal Rossi, conseillère de la ville - district Ovide-Clermont
____________________________

FORMANT QUORUM ET SIÉGEANT SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME CHRISTINE BLACK

Étaient aussi présents les employés suivants : 

M. Jérôme Vaillancourt, directeur de l’aménagement urbain et des services aux entreprises et directeur 
d’arrondissement par intérim 
M. Éric Truchon, chef de division - voirie 
Mme Martine Cardin, chef de division - ressources financières, matérielles et informationnelles
Mme Anne-Sophie Bergeron, agente de recherche et secrétaire d’arrondissement substitut 

Était aussi présent : 

M. François Purcell, directeur de cabinet  

Nombre de personnes dans la salle : 10
____________________________

Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement, déclare la séance ouverte.
____________________________

CA22 10 151

Déposer les avis de convocation et adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 18 mai 2022, à 11 h 45.

Il est proposé par M. Abdelhaq Sari

appuyé par M. Jean Marc Poirier

Et résolu :

QUE soient déposés les avis de convocation signifiés aux membres du conseil;

ET QUE soit adopté l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du                
18 mai 2022, à 11 h 45. 

Adopté à l'unanimité.

10.01  
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CA22 10 152

Abroger la résolution CA22 10 081 et adjuger à Construction Viatek inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, au montant de 438 096,14 $, taxes incluses, un contrat pour des travaux de 
construction des passages surélevés pour piétons et des avancées de trottoir sur diverses rues 
de l'arrondissement, autoriser une dépense de 30 666,73 $, taxes incluses, pour les contingences, 
autoriser une dépense de 34 492,50 $, taxes incluses, pour les incidences et autoriser une 
dépense totale de 503 255,37 $.
Appel d'offres 1105 / 7 soumissionnaires

Il est proposé par M. Philippe Thermidor

appuyé par M. Jean Marc Poirier

Et résolu :

QUE soit abrogée la résolution CA22 10 081; 

QUE soit adjugé à Construction Viatek inc., plus bas soumissionnaire conforme, au montant de            
438 096,14 $, taxes incluses, le contrat 1105 pour l'exécution des travaux de construction des passages 
surélevés pour piétons et des avancées de trottoir sur diverses rues de l’arrondissement de         
Montréal-Nord ; 

QUE soit autorisée une dépense en contingences de 30 666,73 $, taxes incluses ; 

QUE soit autorisée une dépense en incidences de 34 492,50 $, taxes incluses ; 

QUE soit autorisée une dépense totale de 503 255,37 $; 

ET QUE ces dépenses soient imputées conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.01 1229516002 

CA22 10 153

Accorder des contributions financières totalisant 330 000 $ aux organismes suivant dans le cadre 
du Programme d'animation dans les parcs de l'arrondissement pour les étés 2022, 2023 et 2024 : 
160 800 $ (53 600 $ par année) au Club de natation de Montréal Nord pour le projet "Anima-Parcs", 
69 300 $ (23 100 $ par année) aux Productions Qu'en dit Raton? pour le projet "Atelier d'initiation 
au théâtre dans les parcs", 99 900 $ (33 300 $ par année) au Centre des jeunes l'Escale de 
Montréal-Nord pour le projet "Une Escale au Coeur du Hood" et approuver les projets de 
convention à intervenir.

Il est proposé par M. Abdelhaq Sari

appuyé par M. Philippe Thermidor

Et résolu :

QUE soient accordées des contributions financières totalisant 330 000 $ aux organismes suivants dans le 
cadre du Programme d'animation dans les parcs de l'arrondissement pour les étés 2022, 2023 et 2024 :

QUE soit accordée une contribution financière de 160 800 $ (53 600 $ par année) au Club de Natation de 
Montréal Nord pour le projet "Anima-parcs";

QUE soit accordée une contribution financière de 69 300 $ (23 100 $ par année) aux Productions Qu’en 
dit Raton pour le projet "Atelier d'initiation au théâtre dans les parcs"; 

QUE soit accordée une contribution financière de 99 900 $ (33 300 $ par année) au Centre des jeunes 
l'Escale de Montréal-Nord pour le projet "Une Escale au Cœur du Hood"; 

QUE soient approuvés les projets de conventions à intervenir;

ET QUE ces dépenses soient imputées conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.02 1221689002 
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CA22 10 154

Nommer M. Jérôme Vaillancourt, directeur d'arrondissement par intérim, pour la période du            
9 mai au 5 juin 2022 inclusivement.

Il est proposé par M. Jean Marc Poirier

appuyé par M. Abdelhaq Sari

Et résolu :

QUE soit nommé M. Jérôme Vaillancourt, directeur d'arrondissement par intérim, pour la période du        
9 mai au 5 juin 2022 inclusivement;

ET QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

50.01 1226868001 

CA22 10 155

Modifier la résolution CA22 10 120 afin que Mme Tonia Maria Di Guglielmo soit nommée à titre de 
directrice de l'arrondissement de Montréal-Nord à compter du 6 juin 2022 au lieu du 13 juin 2022.

Il est proposé par M. Jean Marc Poirier

appuyé par M. Abdelhaq Sari

Et résolu :

QUE soit modifiée la résolution CA22 10 120 afin que Mme Tonia Maria Di Guglielmo soit nommée à titre 
de directrice de l'arrondissement de Montréal-Nord à compter du 6 juin 2022 au lieu du 13 juin 2022;

ET QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

50.02 1229411001 

70.01 Période de questions du public.

Aucune question n’a été reçue. 

70.01

À 11 h 55, l’ordre du jour étant épuisé, Mme Christine Black, mairesse d’arrondissement, déclare la 
séance levée.

______________________________ ______________________________
Mme Christine Black M. Marc-Aurèle Aplogan
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d’arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 juin 2022.
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